
 

 
 

Séance officielle du 19 mai 2015 
 
 
DÉLIBÉRATION N°142/2015 
 

 
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2015 – AUTORISATIONS DE PROGRAMMES NOUVELLES 

 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 

 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU  l'instruction budgétaire et comptable M52 ; 
 
VU  le budget primitif 2015 adopté en séance du 19 décembre 2014 ; 

  
SUR  le rapport de son Président, 
 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

 
 
 
Article 1 : L'Assemblée Territoriale décide d’approuver la création des Autorisations de 
Programmes suivantes : 
 

 Programme Diversification Économique - AP2015 DIVERSECO pour un montant de                 
1 000 000 € affecté à l’opération « Aides à la création de chambres » ; 
 

 Programme Économie marchande de l’Archipel – AP2015 CD1518V2 pour un montant 
de 6 765 000 € affecté aux opérations prévues au volet 2 du Contrat de Développement 
État/Collectivité Territoriale signé pour la période 2015/2018 ; 

 
 Programme Cohésion sociale – AP2015 CD1518V3 pour un montant de 500 000 € 

affecté à l’opération « Résidence de l’autonomie » prévue au volet 3 du Contrat de 
Développement État/Collectivité Territoriale signé pour la période 2015/2018 ; 

   
 Programme Aménagement équilibré et durable du territoire – AP2015 CD1518V4 

pour un montant de 3 925 000 € affecté aux opérations prévues au volet 4  du Contrat de 
Développement État/Collectivité Territoriale signé pour la période 2015/2018. 

 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE                                         Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

========  

Direction des Finances et Logistique  

========  
Service Comptable et Financier  

  



 
Article 2 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
Adopté 
15 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 10 
Conseillers votants : 15 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 22/05/2015 
 
Publié le 22/05/2015 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

Stéphane ARTANO 
 

 
 
 
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : 

Nom de l’organisme : Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon 
Adresse : BP 4200 – Code postal : 97500 – Ville : Saint-Pierre 

Tél. 05 08 41 10 30 – Télécopieur 05 08 41 27 12 


